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Lors de la séance regulière du Conseil de la MRC de Témiscouata tenue le 2T
novembre 2O'l9,le Conseil a adopté le règlement 02-10-32 amendant le règlement
numéro O2'1A édictant le schéma d'aménagement et de développement révisé. Le
règlement 02'1A.32 vise à modifier l'affectation urbaine sur le tenitoire de la ville de
Dégelis.

Une copie du règlement 02-1G32 est disponible pour consultation au bureau de la
MRC de Témiscouata situé au 5, rue Hôtel-de-Ville, à Témiscouata-sur-le-Lac.

Ledit règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
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